
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 28/09/20

 Délibération n° 2020/5
Prise en charge des contrats d'artistes prévus pour le festival Fêtes Escales du fait de la crise sanitaire de la 
covid-19

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 38

Date de la convocation : 22/09/20
Compte rendu affiché : 05/10/20

Transmis en préfecture : 02/10/20
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20200928-35587-AU-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir  BOUMERTIT, M. Lanouar SGHAIER, Mme
Samira  MESBAHI,  M.  Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.
Bayrem  BRAIKI,  Mme  Souad  OUASMI,  M.  Nicolas  PORRET,  Mme  Patricia
OUVRARD,  M.  Hamdiatou NDIAYE,  Mme Monia BENAISSA,  M.  Nacer KHAMLA,
Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, Mme Joëlle CONSTANTIN, M. Albert
NIGRA,  M.  Pierre  MATEO,  M.  Said  ALLAOUI,  Mme  Amel  KHAMMASSI,  Mme
Christelle  CHARREL,  Mme  Sophia  BRIKH,  M.  Karim  SEGHIER,  M.  Aurélien
SCANDOLARA,  M.  Murat  YAZAR,  M.  Benoît  COULIOU,  Mme  Aude  LONG,  M.
Maurice IACOVELLA,  Mme Fatma HAMIDOUCHE, M.  Yalcin  AYVALI,  Mme Fazia
OUATAH, Mme Marie-Danielle BRUYERE, M. Christophe GIRARD, M. Lionel PILLET,
Monsieur Frédéric PASSOT.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. Damien MONCHAU.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme  Véronique  FORESTIER  à  Mme  Sophia  BRIKH,  M.  Jeff  ARIAGNO  à  Mme
Samira  MESBAHI,  Mme  Nathalie  DEHAN  à  M.  Nicolas  PORRET,  M.  Yannick
BUSTOS  à  Mme  Patricia  OUVRARD,  M.  Mustapha  GHOUILA  à  M.  Maurice
IACOVELLA,  Mme  Karima  LTAIEF  à  Mme  Fatma  HAMIDOUCHE,  Mme  Camille
CHAMPAVERE à M. Yalcin AYVALI, Mme Estelle JELLAD à Mme Fazia OUATAH.
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République Française

Conseil Municipal
Séance publique 28/09/20

 Rapport n° 5
Prise en charge des contrats d'artistes prévus pour le festival Fêtes Escales du fait de la crise sanitaire de la 
covid-19

Direction des Affaires Culturelles

Mesdames, Messieurs,

Suite à la pandémie et à la déclaration d’état d’urgence sanitaire en mars 2020 interdisant tout festival et
rassemblement de plus de 5000 personnes, le festival Fêtes Escales qui devait se tenir du  13 au 15 juillet a
dû être annulé. Le pique-nique républicain a pu être maintenu le 14 juillet dans un format restreint et adapté
au contexte et après déclaration auprès de la Préfecture.
Considérant les décrets n°2020-293 du 23 mars 2020, n°2020-6548 du 11 mai 2020, n° 2020-663 du 31 mai
2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de
l’état d’urgence,

Considérant l’ordonnance du  n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d'adaptation des règles
de passation, de procédure ou d'exécution des contrats soumis au code de la commande publique et des
contrats publics qui n'en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19,
Considérant les recommandations du Ministère de la culture au titre du soutien à la création et  diffusion
artistique,
Considérant la politique culturelle de la Ville de Vénissieux qui a parmi ses objectifs le soutien aux équipes
artistiques et la mise en place d’une programmation artistique d’envergure,
Il est proposé de payer intégralement les contrats de cession dont la liste est jointe en annexe qui avaient été
signés avant la déclaration d’état d’urgence avec les artistes pour le festival Fêtes Escales 2020, soit 16
contrats pour un montant de 41 058,50 €.

Les crédits inscrits au budget primitif au chapitre 011 (charges à caractère général) ont été transférés au 
chapitre 67 (charges exceptionnelles) pour permettre le paiement lors de la dernière décision modificative (ou 
du budget supplémentaire).

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 14 septembre 2020 après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de :
- Autoriser le paiement lié aux contrats de cession des artistes prévus dans la programmation Fêtes Escales. 
- Dire que le montant sera pris sur le budget de Fonctionnement au chapitre 67 « charges exceptionnelles » 
Nature 6718 « autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion » 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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Société/ Association Nom du spectacle Montant

Premier Jour Dowdelin 2 110,0                       

ARTIS Le Grand Wahzou 1 600,0                       

CARNAGE Les Tapas 1 612,0                       

Le Tour des Mots Ria Carbonnez 750,0                          

CARNAGE Prisca De Grimon 1 401,0                       

ONL Opéra de Lyon 3 500,0                       

LA DOZE Compagnie Supa Dupa 1 900,0                       

41 058,5                     

Radio Kaizman
2 760,0                       

JHD Productions - Alias

GROOVE ETC

TOTAL

13-juil

14-juil

15-juil

 Cout des cessions à payer dans le cadre du fes;val FETES ESCALES 2020

Bab L’ Bluz
1 793,5                       

L'Afrique dans les Oreilles

SARL Asterios Mayra Andrade
9 917,0                       

Youssoupha
9 495,0                       

Isha
4 220,0                       

SAS OLYMPIA Production




